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Les cœurs rouges ont fleuri dans les vitrines desmaga-
sins ces dernières semaines tandis que dans les restau-
rants, onne compte plus lesmenus spéciauxdédiés à la
Saint-Valentin. La fête des amoureux célébrée ce 14 fé-
vrier sonne chaque année comme une déferlante com-
merciale à tous les niveaux. Pourtant, nombreux sont
ceux et celles qui neparticipent pas à cette célébration:
pardésintérêt,parprincipecaraprès tout,pourquoiat-
tendreun jourparticulierdans l’annéepourdéclarer sa
flamme à son âme sœur - mais aussi tout simplement
parce qu’ils sont célibataires.

Mieux vaut être seul que mal accompagné dit l’ada-
ge. Personne ne dira le contraire. Mais la pression so-
ciale ambiantemonteà l’approchede laSaint-Valentin.
Les soirées dédiées aux célibataires et autres sessions
de «speed dating» font le plein tout comme les sites de
rencontre et autres agences matrimoniales. Car si les
couples font l’objet d’une forte offensive commerciale
en cette période, les célibataires ne sont pas en reste.

Ils forment 45% de la population résidente âgée de
20anset plus, selon lesderniers chiffres duStatec en la
matière.Attention, dans cettepart sont inclues les per-
sonnes divorcées, veuves et celles dont le statutmatri-
monial n’est pas précisé. Si les couplesmariés et pacsés
représententune légèremajorité avecunepartde55%,
force est de constater que le mariage en tant que tel
s’essouffle. Le nombre d’unions célébrées a fondu de
12% depuis le début de ce siècle, selon les données du
Statec. Signalons que les unions civiles ou pacs ne
sont pas inclues dans ce recensement. Elles sont
pourtant assez fréquentes au Luxembourg et appré-
ciées pour la simplicité de la procédure (pas de céré-
monie à organiser des mois voire des années à l’avan-

ce, etc.), la notion d’officialisation de l’union prodi-
guée et l’impact fiscal pour le couple qui peut ainsi
basculer en classe d’imposition 2.

Acepropos, leLuxembourgaétéépinglépar l’OCDE
pour le grandécart fiscal existant entre les couplesma-
riés et les personnes célibataires. En moyenne, une
personne célibataire paie des impôts six fois plus éle-
vés qu’un couple marié ayant deux enfants et dont un
seul des deux conjoints travaille. Dans son accord de
coalition, le gouvernement indiqued’ailleursqu’il s’en-
gage vers une imposition individuelle des citoyens.
«Une généralisation progressive, couplée à l’intro-
ductiond’unbarèmed’impôtuniquenouveau, garanti-
ra à terme un modèle fiscal neutre quant au mode de
vie des personnes», peut-on lire dans le document.

Aujourd’hui, force est de constater qu’une forme de
discriminationaucélibat existe.Cela vades impôtsaux
tarifsdeschambresd’hôtels enpassantpar l’exposition
plus marquée des personnes seules aux variations du
coût de la vie. Cela peut être ressenti par certains com-
me une forme de pression sociale et on le voit, sur In-
ternet, les sites de rencontrent se multiplient avec des
positionnements aussi variésque loufoques. Internet a
résolument métamorphosé le marché des rencontres
pour le meilleur, et pour le pire. On ne compte plus les
casdepersonnes célibataires arnaquées via laToile par
un(e) prétendant(e) lui demandant un soutien finan-
cier dans l’espoir de venir un jour à sa rencontre. Et
puis, l’applicationTinderabanalisé le«coupd’unsoir».
Enfin, si les outils de rencontre pullulent, n’oublions
pas que le premier canal pour rencontrer l’âme sœur
reste tout simplement le hasard de la vie.
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„Auch wenn Baustopps so vermieden werden,
befürchtet das SYVICOL, dass es zu einer

Verlangsamung der Aktivitäten im Bauwesen kommt“


